
www.labo-cites.org

Dossier de presse du CIV du 27 octobre 2023
(/article/ressources-et-acteurs/dossier-de-presse-du-civ-du-
27-octobre-2023)
Chapo

Les mesures phares :

Pour la transition écologique 

• Ajout de 24 nouveaux quartiers retenus dans le programme « quartiers résilients »
d’accompagnement à la  transition écologique des quartiers. 

• Doublement de la part du fonds vert investie dans les quartiers, avec un  objectif de 15 %. 

• Réalisation d’un grand plan de réhabilitation des copropriétés dégradées avec un projet de loi dédié
pour intervenir plus tôt. 

 

Pour le plein emploi 

• Déploiement du programme « Entrepreneuriat Quartiers 2030 » porté  avec Bpifrance et la Banque
des territoires, doté de 456 millions d’euros sur quatre  ans.

 • Déploiement d’un fonds, en faveur des associations, pour remobiliser des  publics les plus éloignés
de l’emploi (300 millions d’euros sur trois ans dont  la moitié bénéficiera aux habitants des quartiers). 

• Déploiement dès 2024 d’une politique  de testing pour lutter contre les pratiques  discriminatoires
dans l’accès aux stages, à l’embauche, au logement ou  aux prêts bancaires, sous l’égide de la 
DILCRAH, avec une méthode robuste et  partagée pour décupler les testings et viser à terme 500
entreprises par an. 
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Pour nos services publics

• Ouverture 8h-18h des collèges dès la rentrée 2024 et généralisation progressive  des cités
éducatives. 

• Ouverture des écoles dans la dernière quinzaine d’août dans les quartiers.

• Extension des horaires des bibliothèques  dans 500 quartiers.

• Déploiement de 1000 éducateurs sociosportifs. 

• Déploiement des premières forces d’action républicaine (FAR). 

 

Pour une politique  de la ville renouvelée

• Élaboration de nouveaux contrats de ville 2024-2030, sur une géographie  prioritaire actualisée. 

• Limitation de concentration de pauvreté dans les quartiers à travers les attributions  de logements. 


